



Séance du 07 Mars 2003

L'an deux mil trois le sept Mars à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  24 Février 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé :
Absent : M. GUILLIEN

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Attribution d'une concession perpétuelle dans le cimetière d'Aussac à Monsieur et Madame PRADIGNAC Robert


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de Monsieur et Madame PRADIGNAC Robert demandant une concession perpétuelle dans le cimetière d'Aussac.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte d'octroyer à Mr et Mme PRADIGNAC Robert une concession perpétuelle dans le cimetière d'Aussac,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires 

**********

Création du conseil de développement du Pays du Ruffecois


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la mise en conformité du "Pays du Ruffecois" avec la loi "Voynet" du 25 juin 1999, il convient de constituer un conseil de développment à l'échelle du Pays, composé des représentants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs permettant ainsi d'associer de nouveaux acteurs à l'action publique locale.

Monsieur le Maire présente la liste ci-jointe.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la liste proposée par l'avant-garde du Conseil de Développement,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires 

